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La santé d'une
nation dépend de la

volonté de chacun

de mettre ce qu'il a

de meilleur, au
service de la communauté

Marian REEVES.
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A l'occasion des '150 ans d'activité féminine
Petite histoire du suffrage féminin à St-Gall

M

On entend abondamment parler, depuis
quelques années des campagnes suffragistes

entreprises à Bâle où à Zurich, à

Lausanne ou à Genève, à Berne ou à

Neuchâtel, mais des Saint-Galloises, il n'est
guère question, on dirait que la cause n"a

que peu de partisans là-bas.
Aussi est-il très opportun d'aller visiter

l'exposition des cent-cinquante ans d'activité

féminine, organisée grâce à l'initiative
de la Frauenzentrale cantonale et de sa

présidente Mme Dr Rittmeyer-Iselin, pour
commémorer le cent-cinquantième
anniversaire de la création de ce canton. On
aura ainsi l'occasion de corriger une
impression erronée.

Le « Mouvement féministe » entre autres,
qui s'ennorgueillit de quarante-et-un ans
d'existence, doit s'incliner devant l'antiquité

d'un confrère suisse-oriental, dont
le premier numéro, paru pendant l'été
1879, figure à la place d'honneur du stand
suffragiste. Ce journal suisse des femmes
(Frauen Schweizerzeitung) n'était pas alors
proprement féministe, mais son action
visait bien à l'émancipation du sexe faible.
Il y est question, pendant les trois
premières années déjà, d'un enseignement
prolongé obligatoire pour les jeunes filles,
de cours d'instruction civique et même de
la revendication « à travail égal, salaire
égal ». La feuille semble avoir été
répandue un peu dans toute la Suisse et
avoir compté des lecteurs masculins, ainsi
qu'en témoigne la rubrique « boîte aux
lettres ». A partir de 1881, la rédactrice,
Elise Honegger, envisage l'émancipation
politique des femmes, dans une certaine
mesure.

C'est à Saint-Gall qu'en 1887 fut fondée

l'Union des travailleuses, premier
groupement politique féminin et c'est sur les
revendications de cette Union des travailleuses

(Arbeiterinnenverein) en 1893, que
fut basée la Réglementation officielle du
travail à domicile. On comprend que
l'industrie de la broderie fut un facteur
important dans l'élaboration de cette
réglementation. Déjà en 1893, on réclamait la
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présence d'inspectrices de fabrique et le
samedi après-midi libre pour les ouvrières.

Environ vingt années plus tard, les
bourgeoises se groupaient à leur tour et
fondaient l'Union pour les intérêts féminins,
à laquelle adhérèrent bien des hommes et
qui déploya une belle activité.

A Saint-Gall encore fut déposée la
première motion en faveur des droits
politiques féminins. Le député socialiste
Johannes Huber, qui devait devenir ensuite
conseiller national, déposa en 1913, une
motion proposant de donner le droit de
vote et d'éligibilité aux étrangers domiciliés

dans le canton, il suggérait de profiter
de l'occasion pour donner les mêmes droits
aux femmes.

Au moment des débats concernant cette
motion, l'Union pour les intérêts féminins
publia une brochure très remarquée
intitulée « La femme et la vie publique »

(Die Frau und das öffentliches Leben) où
l'on demandait au Grand Conseil d'étudier
la possibilité de leur conférer des droits
d'élection :

1) dans les autorités scolaires;
2) dans les autorités tutélaires et

d'assistance;

3) dans les paroisses.
La motion Huber fut acceptée à

l'unanimité, mais survint la première guerre
mondiale, en 1914 et la motion fut
enterrée jusqu'en 1921. Alors, seule l'éligibilité

dans les autorités scolaires fut
soumise aux électeurs et repoussée.

Des efforts furent tentés pour obtenir
l'enseignement ménager obligatoire poulies

jeunes filles, l'introduction de cours
d'instruction civique féminins, l'éligibilité
dans les commissions scolaires... en vain.
Ce n'est qu'en 1926 que fut admise par
la loi l'éligibilité dans les commissions
d'assistance.

En 1925, c'est une Saint-Galloise, Mme
Hélène David qui fut nommée rédactrice
du «Schweizer Frauenblatt». Cette même
année, de nombreuses femmes essayèrent
d'être admises comme membres du parti
libéral (Freisinnig), on ne les admit pas
même comme assistantes aux assemblées,
ausi fondèrent-elles un groupe féminin,
en attendant d'obtenir, ces toutes dernières
années, certains droits dans le parti.

Les femmes social-démocrates, par contre,

avaient été admise comme membres
avec des droits égaux à ceux des hommes
dès 1918.

En 1937, lorsque se fonda le Landes-
ring cantonal, les membres féminins furent
aussi admis à (droits égaux. Depuis 1950, les
femmes chrétiennes sociales donnent des
conférences publiques mais elles ne sont
pas officiellement en relation avec le parti.

Les Saint-Galloises continuent d'être
absentes des autorités scolaires, des autorités
tutélaires.

Après la seconde guerre mondiale, une
motion socialiste a de nouveau été déposée
au Grand Conseil, ainsi qu'une motion libérale,

toutes deux demandant le droit de
vote et l'éligibilité des femmes, elles n'ont
pas abouti et les discussions auxquelles
elles ont donné lieu ne sont pas édifiantes.

Il ne reste donc aux suffragistes qu'à
continuer de travailler avec les groupes
politiques féminins et à convaincre les
autres femmes que c'est ainsi seulement
qu'elles parviendront au but. On ne peut
réussir qu'avec l'effort de toutes.

Nul doute que l'exposition que la population

visite en ce moment, ne soit un
puissant moyen de propagande en faveur
des droits féminins.

(d'après un article
du « Schweizer Frauenblatt »)

Journée des femmes jurassiennes
et biennoises à Macolin

6 septembre 1953

Cette journée, consacrée à l'éducation
civique de la femme, a obtenu dimanche
à Macolin un très vif succès. Non moins
de douze associations féminines, représentant

les milieux les plus divers, y
participaient.

Après les services religieux protestant
et catholique, les quelque cent-cinquante
participantes se retrouvèrent à l'hôtel Bel-
levue. Mlle R. Eguet, la gracieuse et
dynamique présidente, leur souhaita la
bienvenue. Puis M. Bindit, préfet de Moutier,
aborda le problème de la journée: «La
commune et la femme ».

Le conférencier retraça l'évolution de
la commune, de l'origine à nos jours. La
commune, fondement de notre vie nationale,

prototype de l'organisation
démocratique, remonte au moyen âge. Au début,
elle groupe des paysans, défendant leurs
droits contre les féodaux. De commune
bourgeoise, comprenant les habitants
originaires du même endroit, elle s'élargit,
se transforme sous l'effet de la nécessité
en commune municipale, car les habitants
venus d'autres endroits sont souvent plus
nombreux que les bourgeois et réclament
des druiis. Durant cette longue évolution,
quel est le rôle de la commune, quel est
celui de la femme L'économie est avant
tout artisanale et rurale. C'est la famille
qui assume toutes les responsabilités
sociales. Maternité, éducation, économie
domestique, ces grandes tâches sont confiées

à la femme. La commune joue un rôle
purement politique et ne se charge guère
que de l'exécution de quelques mesures
de police. L'industrialisation va transformer

tout cela. Peu à peu, en effet, la
commune change de visage. C'est elle qui
va assumer les tâches sociales autrefois
dévolues à la famille. Education, hygiène,
assistance, tutelle, n'a-t-elle pas aujourd'hui

le droit de substituer son autorité
à celle des père et mère La famille, la
femme surtout, va subir le principal choc
de cette évolution. La femme ne se rend
pas compte aujourd'hui des responsabilités
sociales qu'elle assumait autrefois, qu'elle
n'assume plus aujourd'hui. Toutes ces
prérogatives ont passé dans les mains des
hommes. Or l'homme est différent de la
femme. Il raisonne, il organise. La femme
est sensible, intuitive. Aujourd'hui, dans
la vie sociale de la commune, il manque un
tempéramment: celui de la femme. II est
indispensable que la femme retrouve sa
mission dans le cadre communal, qu'elle
fasse un effort pour s'initier aux tâches
qui la concernent autant que l'homme. Cet
intéressant exposé, suivi d'une discussion,
fut chaleureusement approuvé par toutes
les participantes.

Le repas, qui se déroula dans une
ambiance animée et charmante, fut agrémenté
par les chansons de Mme Perret-Wyss,
que l'on applaudit vivement.

(suite en page 3)

Lai Fraiine=Mai<ç©!no<eini<e Mbdb
Les femmes seront^elles francs-maçons

Voilà une question qui ne se posait pas il
y a cinquante ans, mais qui est à l'ordre du
jour actuellement. En effet, le secret de la
franc-maçonnerie n'appartient plus exclusivement

aux frères de loges masculines, U

est partagé par les sœurs des loges mixtes.
La création du « Droit Humain » — car

telle est la désignation exacte de la franc-
maçonnerie mixte — n'alla pas sans
difficultés, et à cette heure, certaines puissances
maçonniques n'ont pas reconnu le nouveau-
né ; néanmoins, ce qui est intéressant c'est
le fait que la maçonnerie mixte existe, qu'elle
a le même idéal, les mêmes règles, les mêmes
signes de reconnaissance et le même symbolisme

que les loges masculines. Vraie société
internationale, le Droit Humain compte
actuellement plusieurs milliers de membres
répandus dans l'univers entier ; sauf erreur,
il y a un peu partout des loges mixtes, en
Suisse, en France, en Angleterre, aux Etats-
Unis, et adleurs ; tous ces «ateliers», très
vivants, très enthousiastes, proclament l'égalité

des sexes, la liberté absolue de conscience,
le droit à la vie .de l'être humain par le
travaü, et le progrès de l'humanité, par la
science et la philosophie. Deux genres de
discussions sont exclues des logei mixtes : la
politique et les croyances religieuses, qui
toutes deux tendent à séparer les hommes plutôt

qu'à les unir.
Le programme du Droit Humain peut se

résumer ainsi : le Maçon doit obéissance à

l'Ordre maçonnique et aux lois de son pays ;

il doit aussi vivre selon l'honneur, pratiquer la
justice, aimer son semblable, travailler sans
cesse au bonhem" de l'humanité, et rechercher
l'émancipation progressive et pacifique, matérielle

et morale des humains... Les memj-
bres de la franc-maçonnerie mixte se
doivent asistance, aide et protection dans toute
les circonstances de la vie.

Bien penser, bien dire, bien faire, être
tolérants les uns envers les autres, rechercher

la vérité partout où elle se trouve, pratiquer
la liberté, l'égalité, la fraternité, la justice
et la solidarité ; tels sont les devoirs que le
Suprême Gonseü Universel Mixte prescrit à
tous ses membres, en élevant à la gloire de
l'Humanité le premier Temple maçonnique
qui ait été ouvert aux deux sexes.1

On a peine à comprendre pourquoi un pa-
reil programme n'a pas enflammé d'enthousiasme

toutes les loges masculines qui, sem-
ble-t-ü, devraient encourager sa réalisation.
Les raisons qui sonl données pour exclure la
femme sont en réalité de simples excubes :

n'a-t-on pas prétendu que le travail cesserait
d'être sérieux avec l'entrée de la femmie
dans l'Atelier parce que les Frères seraient
tentés par le petit dieu Cupidon Qu'ils
sont donc faibles ces pauvres Frères Quelques

objections plus sérieuses seraient : si
l'on accepte l'épouse comment refuser le mari

Si on accepte la mère, comment refuser
la fuie, ou le frère Les femmes sont ex-
traordinairement chatouüleuses sur ce qui touche

à « leur candidat » : refuser celui-ci c'est
s'exposer à voir brandir une demande de mise
en sommeil, ou, de démission On dit enoore :

ne doit-on pas surtout craindre les petites
cabales, les partis pris, les potins autour d'une
tasse de thé, ou d'une table de bridge :

ces dames ne pourront jamais s'abstenir de
discuter les affaires de la loge en dehors des
séances ; les profanes y passent, les Frères
et Sœurs y passeront à leur tour Mais il
y aurait pire : la femme a horreur de la
« Règle », la loi pour elle est un obstacle
qu'il faut savoir contourner habilement,
jamais elle ne pourra se plier aux lois maçonniques,

et puis, la femme est en général
susceptible à l'extrême ; comment acoeplera-
t-elle une observation du président, etc.

(suite en page 2)

1 Cf. Dr Georges Martin — Elude abrégée
de la Franc-Maçonnerie Mixte et de son
organisation. Paris, s. d.
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